
VILLE DE GENTILLY

RÉUNION EXTRAORDINAIRE 
DU CONSEIL MUNICIPAL

mercredi 14 octobre 2015
à 20 h 30

en mairie, salle des fêtes
place Henri-Barbusse

Entrée libre

ORDRE DU JOUR

AFFAIRE MISE EN DÉLIBÉRÉ

INTERCOMMUNALITÉ :
Avis de la commune sur le projet de décret fixant le périmètre et 
le siège de l’Établissement public territorial 12 de la Métropole 
du Grand Paris.
Conditions de désignation des membres du bureau de l’EPT.

La maire
Patricia TORDJMAN


